
      

 

 
 

Conseil d’Administration 
Mercredi 8 Octobre 2025 – 10h 

 
 

Ordre du jour 
 

▪ Désignation du secrétaire de séance 
 

▪ Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 2 Juillet 2025 
 

▪ Relevé de décisions  
Choix d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’électricité 100% verte 
Achat véhicule « Galibot » 
Subvention ADEME 
Séjours de répit pour les jeunes Ukrainiens 
Départ de salariés en retraite 
Pérennisation contrat animateur sportif au Pôle loisirs animation 
 

▪ Gestion financière 
001.2025.10 Validation des nouveaux tarifs 2025 
002.2025.10 Remboursement des frais par la régie d’avances R364 
003.2025.10 Ouverture d’une ligne de trésorerie 
Tableau atterrissage budgétaire 
005.2025.10 Admissions en non valeur 
 

▪ Gestion sociale 
004.2025.10 Tableau d’avancement du personnel 
 

▪ Evènements et activités 
Rapport d’activités 2024 
Bilan des activités de juillet et Août 2025 (loisirs, activités, accueil de loisirs) 
Rapport de résidence de l’artiste 
Tableaux de bord Ressources Humaines saison estivale (2023 à 2025) 
 

▪ Questions diverses 
 

▪ Programmation de la prochaine date du conseil d’administration 
 

▪ 11h30 Visionnage du film « 50 ans du Parc d’Olhain » 
 

▪ 12h00 Vernissage de l’exposition « Les corons » 
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Maisnil les Ruitz, le 08 Octobre 2025 

 
 
 

Relevé de décision   
  
 
Relevé de décision n° 1 :   
 

Commande publique 
 
Nous avons fait appel à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour accompagner le Parc d’Olhain 
dans la préparation, le lancement et le suivi d’un marché public d’électricité 100% verte. 
L’objectif est de s’inscrire dans une démarche de transition énergétique en cohérence avec les 
engagements environnementaux du Parc. 
La société ERESE (Energie réseaux environnement) a été retenue pour nous accompagner pour un montant 
de 4 600 euros HT. 
 
 
Relevé de décision n° 2 :   

Achat de véhicule électrique fabriquée à Ruitz  

 
Achat d’un véhicule électrique destiné à l’établissement, le véhicule de marque « Le Galibot » a été conçu et 
assemblé dans la zone industrielle de Ruitz. 
Dans une logique de mobilité durable et de soutien à la production locale, le Parc s’inscrit pleinement dans 
une démarche d’ancrage territorial et de réduction de l’empreinte carbone.  
L’achat a été réalisé par un financement à hauteur de 393€HT mensuel sur une durée de 60 mois. 
 

Relevé de décision n° 3 :   

Installation d’abris Vélos 

Le Parc d’Olhain a déposé une demande de subvention auprès de l’ADEME, pour un montant de 10 000 
euros. Cette subvention vise à financer une partie l’installation de trois abris vélo sur le site : 24 445,72 
euros HT, en lien avec l’accompagnement technique de l’ADEME. Cette opération s’inscrit dans notre 
volonté de promouvoir des modes de déplacement doux et durables pour les clients-usagers et le 
personnel du Parc d’Olhain. 

 

Relevé de décision n° 4 

Séjour Jeunes Ukrainiens 

 
Depuis le début du conflit en Ukraine, de nombreux jeunes réfugiés vivent des situations de grande 
instabilité, marquées par l’exil, la précarité, le stress post-traumatique et la difficulté d’intégration. Si des 
dispositifs d’accompagnement administratif et scolaire sont en place, peu d’espaces sont pensés pour le 
répit, la reconstruction, la socialisation et le droit à la jeunesse. C’est dans ce cadre que la ligue Hauts-de-
France d’athlétisme, la Ligue de l’enseignement du Pas-de-Calais et le Parc départemental d’Olhain, 
proposent la mise en œuvre d’un séjour de 10 jours, en direction de 100 jeunes ukrainiens âgés de 12 à 17 
ans accompagnés de 10 adultes. 
Dates : du 14 au 24 octobre 2025. Lieu : Parc Départemental d’Olhain. 
Des demandes de subvention ont été déposées auprès de la DREETS et du SGAR Hauts-de-France pour un 
montant total de 60 000 Euros. 
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Relevé de décision n° 5 :   

Départ en Retraite 

 
Monsieur Alain DUFLOS superviseur du service administration des ventes partira en retraite à compter du 
1er avril 2026. À cette occasion, le Parc d’Olhain a décidé de mettre en place une nouvelle organisation 
visant à éviter un remplacement strict poste pour poste. 
Dans cette logique, il est privilégié une mobilité interne, afin de valoriser les compétences existantes au 
sein du Parc. Ce poste d’administration des ventes sera ouvert à compter du 1er Janvier 2026. Cette 
démarche s’inscrit dans une volonté d’adaptation et d’optimisation des ressources humaines pour 
répondre aux besoins actuels et futurs du Parc. 

 

Relevé de décision n° 6 :   

Emploi Pérenne 

Le poste d’éducateur sportif du Parc, déjà ouvert et ayant fait l’objet de plusieurs remplacements à la suite 
de la disparition brutale de notre collègue, sera désormais stabilisé. 
À compter du 1er novembre 2025, ce poste devient pérenne et nous procéderons à un recrutement pour 
un contrat à durée indéterminée (CDI). 
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